
Voisins qui empiètent sur votre terrain : quels recours ?

Lorsqu’un voisin empiète sur votre terrain, vous êtes confronté à une atteinte
directe à votre droit de propriété. L’article 545 du Code civil énonce clairement
que nul ne peut être contraint de céder sa propriété si ce n’est pour cause
d’utilité publique et moyennant une juste et préalable indemnité. En
conséquence, toute occupation, même très limitée, d’une partie de votre terrain
sans votre accord constitue un empiètement et peut donner lieu à une action en
justice.

L’empiètement peut prendre des formes très variées. Le cas le plus simple est celui d’une haie ou
d’un arbre planté trop près de la limite séparative et dont les branches ou racines envahissent votre
terrain. Il peut aussi s’agir d’une clôture mal positionnée ou d’un mur implanté sur votre parcelle,
d’un bâtiment dont le mur ou la dalle déborde chez vous, ou d’une toiture dont l’avancée dépasse la
ligne séparative et laisse s’écouler les eaux pluviales sur votre propriété. L’empiètement peut
également être plus discret : par exemple, des fondations ou une canalisation enterrée installées
sous votre sol sans autorisation constituent elles aussi une atteinte à votre propriété. 
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